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GAZEI
ANGLËÎËMË.

îaidres, le 18 mai. — Tout le ministère pe'ruvien, à l’excep- 
tion (la ministre des finances-, a été changé par suite de la re- 
iolution qui a renversé le pouvoir de Bolivar. Les hommes qui 
lont actuellement à la tête des affaires , sont des Péruviens 
jansteute la force du terme, et comme tels bien vus par la nà- 
lioutpii depuis long-tents a montré du dégoût de l’influence pré- 
fainaote de la Colombie. Bien que la soldatesque ait coopéré 
lischangement , elle ne s'est livrée à aucun eiccès 5 cependant 
ltgouvernement s’occupe d’éloigner ces troupes de la capitale , 
il d’y en appeler d'autres. Il paraît que le général Santa-Cvux 
liait au fond de cette affairé.
- La gazette colombienne du 11 mars Contient un décret dü 

pouvoir exécutif dans lequel il est dit , qu’attendu l’impossibi- 
tléoit se trouve le gouvernement de faire face aux dépenses > 
tat paiement de la dette flottante est suspendu jusqu’à ce que 
lecongrès ait affecte' un fonds Spe'cial pour le service de cette 
Jette, ou jusqu’à ce que les recettes soient assez considérables 
pour suffire aux frais de 1 administration et à l’acquittement des 
iatérêts de la dette nationale étrangère.

Ce décret porte la date du 5 mars , il est signé F. P» San- 
butler et Jose M. Gaftetlo.

—aflfc f.-raariit

CbAMBKË MS PAIRS,

Slanôe du 17 mai. »-Lord Farnham présente une pétition signée devin 
»Ile protestant» du comté d’Armagh , contre l'émancipation des catholique 
I« comte Manvers a pris cette occasion pour déclarer qu’il n’a aucm 

aüance dans le nouveau ministère. Quelles que soient les causes qui 01 
produit cette coalition , on ne peut nier que les bases sur lesquelles elle ri 
pose ne soient l’émancipation des catholiques.

Lord Dunstanville ne voit pas pourquoi le ministère actuel ne méri 
pt toute confiance. S. S. pense que le bien être de l’empire dépend de l’i 
Mancipation des catholiques.
Lecomte Aberdeen dit qu’il n’appartient à aucune opposition : cependai 
ne peut pas avoir une confiance entière dans le ministère actuel. Il a voi 

1**1® ici pour l’émancipation des catholiques, et il continuera probablemei 
1 toter de la meme manière ; mais il pense que la position du nouveau m 
Wire a beaucoup diminué les chances du succès des catholiques , j) en a| 
[ne au révérend banc (right reverend bench) des évêques pour la cor.fii 
Won de ce qu’il avance ; le banc des évêques n’esl-il pas dans l’intenlio 
‘(payer le ministère actuel, ei pourquoi ? parce qu’il pense que ce mini 
e (era plus <)„ (urt qUe je bien à la cause des Catholiques. Le noblecom 

jaainsi tandis que les prélats appuient le m nistère parce qu’ils le regai
comme étant propre à nuire aux catholiques , les nobles pairs qui i 

Wan côté opposé Soutiennent ce même ministère parce qu’ils pensent q 
Motganisation F ugmente les chances de succès des catholiques.

Bunte d Abinglon déclare que l’opposition dont il fait p.riie n’est | 
Wtoe.Quant à lui personnellement, il a toujours défendu le roi ai 

»nt !.CU|,1filu,‘°11 l’église et de l’état. Il pense que ce n’est qu’en r 
* 0,1 principes qu’on peut soutenir la prospérité publique ; 

1lr ^ftttnt , au contraire, on exposa le pays aux plus grands dange 
oiuequence > j| ne pe„( appUyer |e ministère.

Jr Holland. donne une explication des principes d’après lesquels il 
aPpel!t* a soutenir la nouvelle administration. En suivant cette marc!i'ense • --- - - - un guivam who marc

«e™ ,örvir,la c8use delà liberté civile et religieuse beaucoup plus^Cemp , S.XZX-. »V, religieuse ucnucuup pins
linj^. nt > fil» en se joignant au parti de l’opposition. Parlant du den 
Lilord'pi’ '! dl1 (,U '* n’a rien fail l>our la liberté civile, que par conséqm 
IlJ »e“ changeant son siège , croit être à l’abri de tout repro. — .»uitat

'ersatilité politique.
Ociea| ‘ . v®r »«esseigneurs , dit il, que j’ai agi conséquemment aYec 

principes } il sa ill t de dire qu’il n’y a pas un seul point , une si
,,UU (lut rx.x'.o..... I -1 1 . 1 1 .NliüQ » 1 su 1111 ae d,re (l11 d » y a pas un seul point , une si

i’icCor(j ^"l Pu,sse de\ enir ie sujet de vos discussions sur laquelle je 
*eS uo^^es Pa,r8 qu* viennent de quitter le service. Il s 

K,lÈ. ces «°b!es pairs ou leurs ami9 soient les adversaires du mini«
r°llrnil» ixx Cote .. .-I A __1’ ......... .............. • ■ >P°«rque je sois p.irté parla même a appuyer ce ministère.retir

Meu, • '  r.... {'"• »■ » v,. ». ». —— Fr j * «« 'Mitiiutcic.
‘^‘aoef^rx orou&L dit que les Whigs , comme^arli ,|se sont anéantis 
Vès 1 * eS^0n°ranle (lu on* le.
j g es observations de quelques membres, la chambre s’ajourne. 

Ill|l,ü dKs^anS ^ Sl'ance de te soir , lord Ellenbo rough a parlé de la 
l‘"r(i £>uiU ^GS ’°ritanniMu‘?s dans Portugal.

,6QdUçâ _ U[. ey aud IVard déclare que ce« négociations ne peuvent 
’,eU allen<^ant *1 déclare qae le ministère prend su 

1 e ce qu il croil devoir Faire pour les intérêts du pays.

? . FRANCE.
’ k 20 Tnai- — Notts recevons à l’instant, par voie es 

4ïa>l ér'r? ’ ^6S nouve^es ^i3 Lisbonne : la priticesse régente 
Son Lleadlninislrée.le 5 ; le 6 , on désespérait de sa vie , et le 

•^Ce r°yUlt llors de dai'ger- ( Etoile. )

'b# ’ a ne,'f lieures, S. A, B. M. le dauphin est ar
tilleries , de retour de Saumur. A Tours et à Äu

get* , dtss de'tachetnens dé la garde nationale ont fait le Service 
ttuprès^u prince, conjointement avec la troupe de ligne. Par
tout lé prince a laissé des marques de sa bienfaisance envers les 
pauvres»

— La chambre des pairs a adopte' le code forestier à la 
majorité de 112 voix contre i3.

— La chambre des députés a adopté, dans sa séance d’hier 
cinq chapitres du budjet du ministère de l’intérieur»

— Le Courrier pansais publie la lettre suivante d’un de ses 
abonné* :

Dans sa réponse à M. Benjamin Constant, M. le garde-des
sceaux a dit en parlant desagensde police ; « Qu’ils avaient été 
t> arraches des mains de ceux qui lés protégeaient; qu’on les 
»> avait traînés dans des maisons qui auraient dû être respec- 
»> lées > mais que le seuil domestique n’avait rien de sacré pour
» ces forcenés acharnés après leur proie......Là , ces malheureux
» ont élç. terï-assés , maltraités , excédés de coups...... On les a
" dépouillés après les avoir foulés aux pieds, et c’est par l'effet 
» de cette odieuse spoliation qu’on s’est rendu maître des papiers 
» dont on prétend se prévaloir. .»

j ai été témoin de la scène à laquelle M» de Peyronnet fait al- ' 
allusion ; en voici le récit i

Çn espion fut reconnu sortant de la place de l’Ecole de mé
decine par la rue de l’Observance. Quelques ouvriers, qui so 
trouvaient au haut de cette rue, l’arrêtèrent, et bientôt il 
fut entouré d’étudians qui le conduisirent à l'école pratique 
pour s’assurer desa qualité. Là, il convint qu’il était agent de 
police. Les étudians , qui l'entouraient pour le soustraire à Pin- 
dignationdu peuple attroupé, le conduisirent eux-mêmes dans 
un hôtel de la rue Monsieur-le-Prince, u° 22.

Vous voyez déjà ce qu’il faut accorder de confiance au repro* 
che du violation de domicile ; mais il y a mieux ; c’est qu’aulé- 
rieurement à ce fait, le femeux Vidocq avait été reconnu , et 
qu’on respecta le domicile où il s’était réfugié au moment ou il 
allait être saisi.

— VE teile publie ce soir les plus violentes injures-contre la 
personne de M. Benjamin Constant à raison du discours prononcé . 
par l’honorable député dans la séance d’hier.

Mais ri est-il lias remarquable qu’au moment où la chambre des 
députés vient d'instituer dans son sein un pouvoir extraordinaire 
chargé de venger les atteintes à ses prérogatives , un journal , 
dévoué à la majorité de cette chambre, un journal écrit sous la 
dictée des ministres membres de cette majorité, se permette de 
qualifier à’étranger un dépulédont le titre et les droits de citoyen ■ 
français^ ont été solennellement reconnus par une résolution de 
cette même chambre?

La proposition d’une commission des prérogatives a été pro* ' 
voquée per M, de Villèle; et c’est le journal de M. de Villèle qui 
donne le premier exemple de cette violation des prérogatives de 
la chambre !■ Cette irrévérence sera impunie, et à Dieu ne plaise 
quelle fût châtiée; mais il est bon de constater le fait afin de 
montrer jusqu’à quels excès s’emportent des hommes qui pous
sent l’oubti du respect humain jusqu’au me'pris de leurs propres 
œuvres. De quel front les ministres et leurs amis viendront-ils 
maintenant opposer à leurs adversaires des droits et des privi
lèges qu’ils méconnaissent les premiers! [Journaldu Commerce.)

— Du journal allemand dit que lé roi de Saxe, qui vient de 
mourir , alaisse'àla princesse Auguste , la seule de ses filles qui 
11e soit pas mariée, une fortune de dix-buit millions de thalers 
( cent millions de francs environ ), provenant de sa cassette 
particulière.

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 22 mai. —Le grand chambellan , d’après les or

dres du Pmi , a l’honneur d’informer que S. M. recommencera 
mercredi prochain à donner ses audiences ordinaires à l’heure 
habituelle.

Liège , le 23 ma r.
Vu la solemnity de demain le journal ne paiaîtra pas.
— On mande d’Ath , le 17 mai, qu’on vient d’y découvrir 

une bande de faux -monoycurs ,- dent deux sont arrêtés. On 
a trouvé divers objets servant à la fabrication , et en outre 27 
escalros.de Brabant et 4 demi-francs tous faux; on a aussi 
arrêté une femme soupçonnée d’avoir distribué de ces pièces 
fausses dans les campagnes. Ces trois individus ont été conduits 
à Tournay.



~ Cu cadavre relire de la Meuse à Geni, le 20 avril dernier* 
Ö clé reconnu pour être celui du nomme' Jérome Gaillet, ar- 
imiriëî'j domicilié à Liège» On dit que cet individu a étévu 
de Visé , au moment où il se précipitait dans Peau : cette.ver, 
sion paraît peu probable , vu que le corps p'ortait due bles
sure mortelle , 'que les gens de l’art ont (déclaré lui avoir été 
faite avant la mort et même avant la submersion. On a re
marqué comme une particularité singulière , que ses habille— 
mens ne présentaient aucune trace du passage d’un instrument 
-tranchant » ce qui peut donner lien à d’amples commentaires.

— Un négociant de Rheims (où il avait fait une banqueroute 
très considérable) était parvenu à quitter la France et à se ré
fugier à Anvers , avec beaucoup de valeur. Découvert et arrêté 
ces jours derniers > il s’est pendu Pavant dernière nuit * dans 
la maison d’arrêt de la même ville. Il se. nomme Maugiu Royer.

— La Gazette universelle d’Augsbourg dément d’uiie manière 
positive la nouvelle d’un duel, dans lequel le prince Frédéric 
dè SchwarKeiiberg, fil s du feu feid-maréchai dé ce nom, aurait 
été lue'» Le prince Frédéric est ariivéà Vienne dans les premiers 
jours de mai, venant de Hongrie, et il ne s’était baltuavec personne

—- Le Quotidienne, en annonçant que le marquis de Lausdown, 
le comte de Carlisle et KL Tierney entrent dans le cabinet 
anglais , dit a ce sujet que c’est comme si MM; Bignon , Dupont 
de l’Eure et Benjamin Constant étaient appelés aux affaires de 
France.

ÉLECTIONS AUX. ÉTATS PROVINCIAUX. ( Voir nôtre it. 11g) 

Ordre des villes. ■— Ordre équestre.
Dans les villes l’élection se fait d’une manière plus indirecte 

encore que dans les campagnes : il y a des électeurs du 1er., du 
g me. et du 3me. degrc;.

Le droit des électeurs du premier degré, autrement dils ayànl 
droit (1) se borne à nommer d’autres électeurs : ceux-ci à leur 
touren nomment d’antres , qui sont eu même temps conseillers 
de régence , ét cumulent leur vie durant , celte double fonc
tion d’électeurs et de conseillers. C’est par eux que sont nom
més les membres qui siègent aux états-provinciaux , comme re- 
présentants l'ordre des villes.

Daus les campagnes , comme nous l’avons dit , les électeurs 
du premier degré sont appelés à exercer leur droit tous les 
deux ans , et leur vole passe par un degré intermédiaire pour 
arriver aux états-provinciaux.

Dans lès villes les électeurs du premier degré ne sont appe
lés (2) que tous les trois ans à exercer leur droit , et leur 
Vote doit passer par deux degrés intermédiaifëâ avant d’arri
ver aux états-provinciaux.

Les électeurs du 2111e. degré sont nommés pour gans (arti
cle 22 du règlement ). Mais comme les électeurs du orne, degre 
ou conseillers de régence., nommés par. eux’, le son t pour let 
vie-, il s’en suit que les électeurs du 2111e. degré n’auront que 
très accidentellement l’occasion d’exercer leur droit et qu’ils 
pourront même pourir le risque de 11e pas l’exercer du tout, si, 
par exemple , dans un espace de g ans, aucun des conseillers 
11e vient a mourir ou à donner sa démission.

Un tiers des électeurs du deuxième degré sort de fonctions 
ail 3o septembre prochain , et dans le courant du même mois 
on procédera à leur remplacement.

Quand le moment sera venu, nous expliquerons le procédé 
de cette première opération qui se pratique , à peu de différence 
près, de la même manière que dans les campagnes.

Aujourd'hui il s’agit seulement de voir comment procèdent les 
conseillers de régence chargés de nommer aux états provinciaux, 
puisqu’eux seuls , dans les villes, vont être nais en mouvement.

Il y a peu de choses à dire là-dessus. Les conseillers de ré
gence , ou électeurs du troisième degré , s’assemblent le premier 
juin, jour fixé généralement pour les nominations provinciales* 
et choisissent les membres chargés de représenter aux etats- 
provinciaux les intérêts de leur ville.

Quant à l’ordre privilégié de la noblesse; pour en faire par
tie, il suffit de justifier de certains titres, nous ne savons pas 
trop lesquels. Les opérations électorales de cet ordre sont ties- 
simpies ; elles sont ce que toujours elles devraient etre. Il n’y a 
chez lui ni double liste , ni bulletin signé et cacheté, ni boîte à 
triple serrure , ni degré sur degrè : chacun sait ce qu’il lait, qui 
il nomme , où va sou vote; c’est directement que se font les 
élections.

Il ne suffisait pas qu’une classe de citoyens , sous le titre d’or
dre équestre, monopolisât le tiers de nos droits politiques. Pour 
rendre le privilège complet, 011 lui a accordé d exercer ce 
privilège avec des avantages particuliers que n’ont point les 
autres citoyens.

Les membres de l’ordre équestre ne sont pas exclus de l’ordre 
des villes ni de l’ordre des campagnes : ils peuvent , quand ils 
remplissent les qualités requises, exercer leurs droits politiques, 
soit dans l’ordre des villes , soit dans 1 ordre des campagnes; 
bien entendu cependant qu’ils ne peuvent les exercer dans déni 
ordres a la fois.

C’est aussi, le premier juin , que le corps équestre procède à 
ses élections. __________ _______ _

(1) Pour être ayant-droit dans tes villes, il faut , nuire Paccomphsserneni 
de certaines conditions legales, avoir s3 ans accomplis , et payer une con
tribution directe qui.n’est pas moins de ^o fl. pour Liège : pour être élec
teur au deuxième degré, il faut avoir a5 ans et payer [ pour Liège] 8u fl 
de contributions directes.

(2) Ou plutôt seront appelés. Cette disposition dê la loi n’aura son effet 
définilifqu’a dater du 3o septembre.

(3) La ville de Liège nomme 11 membres; Verriers et IJodimorit, 4i 
Huy 2 ; Herve , t ; Slavelot, 1 ;.Limbourg et Dolhqiu , 1 ; Visé, 1. Cette 
Lfoée Liège en remplace 4 ; Venders, 2 ; Stevelot 1.

Ch -

rÀ M. le redacteur du journal Mm’rïeü Laensbergh

Monsieur ,
Nous avons lu daiis le numéro 117 de votre estimable journal u 

lettre de M. de La vacherie , dont une, phrase nous a singulièrement* fr.110 

pés j c’est celle où il dit que M. Folmiann à reçu dê ses élèves u‘i 
cueil peu .flatteur.

Cest dans l'intérêt de la vérité , qu’à aussi invoquée M. de La vacherie 
que nous réclamons contre l'inexactitude de celte phrase ; nous lui iliroi J 
que nous avons accueilli M. Fohmann avec des applamlisseihens urniiimeg: ' 
et que nnûs n’avpris .cessé de lui témoigner notre profonde estimée .JuUp 
Ses talens supérieurs et notre parfaite reconnaissance pour les elForis qu’i| 
fait pour nous communiquer son savoir.

Agréez, etc. Les élèves suivant les leçons de M. Fohmanfi
Hy. Servais , a. Biget , Wanten , C. Maréchal , y. j\,]ul.ea('. 

Delabi-assinne , J. van Dersmisseri , B. Hubonn , BôbgaeHs * 
Malpas , Nicolas J os. Gouvy , Fleussü , J h, LancUmehrs * 
J, A Gieüs , J. Bailiv , P. Saï peller', Jacob, Fr. Canivet’ 
H. Orion , Dlieur , R. Monâeur , F. Kairës , Eleringer, Cliarl»i 
Il as q u inet , T. Le béa 11, N. Neujean , J G. Gillet , G. A. Hin 
ruenkanip, G. Lhoest , J. Germain , Emile Drapier , F. H à ntt!et 
J. iJtvvildt , J. Van Halen , P. J. Dewilde , P. Iioriori, varl 

Montfort, Ilyac. Kirsch, Bodarl , Servais, Ghyâen ^ Yroonen 
Binions, E. Boullard.

Liège , le 22 mai 1827;
Monsieur le Rédacteur ,
3’ai lu dans votre journal du 19 courant une lettre signée D.

Ï1 y a sur les motifs qui sont relaies dans les 3me et dernier paragraphe d'a 
cette lettre , sur le déchargement de la chaux, au quai de la rue Sur 
Meuse , quelques observations justes à .faire.

Les voici : tous les bâteaux vends de Chokier et qui déchargent la 

chaux en détail, rie peuvent livrer à l’air que très peu de poussière', par
ce que la denrée est prise dans les buteaux même et par juin nier»; ceux 
au contraire , venant des mêmes endroits et autres , et qui déchargent 

en gros , causent , par Befiel de leurs travelled et par là circulation des 
tombereaux qui la tr'ansperierit un éparpillement perpétuel.

Quant aux petits bateaux qui transportent et livrent la chaux pour les 
besoins journaliers , je crois qu’il serait impossible de leur donner une 
direction plus éloignée , dans compromettre leur frêle transport, qui cons

tamment serait en butte avec le cours dé Peau au pont des Arches.
Agréez , etc. 1t. G.

Les enfaris de feu M. Pasquë, d’Ontre-Meusè , nous prient d’insérer 
les observations suivantes, en réponse au passaged© la lettre du vieuxflâneur^ 
publiée dans notre feuille, le 20 du courant :

« Vous dites que le rnnr d’eau que l'administration se charge de réparer 
n’est pas un mur de là t-ille mais un mur du bâtiment du moulin des 
enfaris Pasque ; et vous en concluez que les reparations de ce rnur doivent 
être à leur charge.

« Mais si jamais vous avez jeté les yeux sur ce mur et sur son ensem
ble, vous avez dû y voir que, depuis 1 epont des Àrc/res, compris Tecjïeurue, 
Saucis et Bêche \ jusqu'au delà de l'ex-couvent des RécullecUnes , 
aujourd’hui fabrique de MM. Yanderstraelen , ce mur ne présente qu'une 
seule et même constrüction : mêmes pierres, même taille, même dimen
sion de ces pierres, le tout couronné en forme de lambris par nn seul 
et même cordon. ; et de cet ensemble et de cette uniformité vous auriez 
dû .vous convaincre que, d’un bout à Pâture, ce mur ne doit son existence 
qu’aux vues des anciennes administrations de sauver le quartier d'Outri- 

. Meuse des inondations delà rivière.
u Si vous l’aviez regardé de plus près , vous auriez vu qu’il porte rem* 

preinte. du Perron que l’on sait être le signe armorial et caractéristique 
de la ville.

» D’un antre côté , si vous aviez pris quelques renseignemens, soit à la 
ville soit chez les possesseurs successifs de ce-jnoulin , qui en 1811 fut 
acquis par suite d’expropriation , par le sieur Pasque , père des posses
seurs actuels , vous auriez su qne le moulin et le jardin même de ce mou
lin furent frappés , dès leur établissement , du droit dit accense, et que 
de tout temps il fut acquitté par ses propriétaires; vous auriez su que celte 
accense affecte généralement et imuiémorialement toutes les constructions 
de ce genre autorisées par l’administration municipale; vous auriez su en
fin que , dans l’espace de trente ans , voici la 3me. fois que la villa fait 
exécuter les réparations de ce mur et de la même partie de ce mur qui 
s.outientle jardin elles bàtimens des enFans Pasque.

«Je consens que tout homme doué du simple sens droit et naturel saisisse 
le moment actuel pour inspecter le local et y prévoir la crue de* eauX 
telle qu’on la vue en dernier-lieu , et je suis certain qu’il dévia vous ex
primer sa conviction , que, sans l’existence de ce mur, le quartier d* Bêche, 
et conséquemment tout le quartier d’Outre-Meuse, courraient les plu' grant s 
risques;

« La cessioH de nos remparts faite au gouvernement par les admin'slral)lons 
est aussi l’objet de votre critique. Eh bien, qui ne verra que ce mur à eau 
n’est rien moins qu’un rempart et qu’il ne fut construit que dans le sen 
intérêt denos babitans , autant qu’il est évident qu’il ne le fut jatnaI9 at 
celui du génie militaire ; donc qu’il n’a pu , sous le moindre rapport, m 
l’objet de cette cession ? ,

ü Dailleurs vous, n’ignorez pas sans doute que la cession de ces ren p » 
dont la ruine était notoire, a eu pour échange et leurs propres répaial'011* 
et la reconstruction à neuf des tri is portes de la ville , dites de a,n 
Marguerite, de St. Martin et de Rocheporte , qui, sans cette cession, eussen 
jélo nécessairement à charge de la ville. »

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Société royale pour l'encouragement des beaux-arts , 11 
à Bruxelles.

Concouks be T827. ^
Les principaux artistes du royaume se sont réunis avant 1 

malin au Musée de cette ville à l’effet de décider les 
concours ouvert par la société royale des beaux-arts de B*i 
les. Voici le jugement prononcé': ^nr;

Histoire. Figures de grandeur naturelle. Le prix est décerné à p^e|;licj;. 
de Coene , de Nederbrokel, arrondissement d'Andenarde , élève e ,eyareZ. 
F accessit, à M. Jean-Alexandre van Laethem,de Bruxelles, éleie ^ 
Figures de petite nature. A M. Charte Sali go , de Gramrnon ,
M. Van Hulïel. F'accessit à M. Haeseîeer , fils, élève rte Ny ez’ Qcte' 

Corvbrsatioh. î’rix à M. Séraphin de Vlieger d’EccIdo, éleve ,egrnJeIIe3, 
naeris , à Garni, L'accessit » M. JesD-fiaptisI» vsn ÉyLen > e il

Païsags Prix à SI. Edunwrd Joseph Delvau* , de. ßrn«Me , ^
M. Assche. keeessits à M. Gerit Johan Michaelis , d,A",,'leri atn> 
lippe de Tramazure, de Bruxelles, élèvedéM. d’IIelleinai1'-,



ScoirTDPK Pris à U. Jan- Rap'iste Vander Vçnha , de J3ois-lB-t)nb , éPVa 
. Lu. (j.ïdecliafle ; accessit a M. Guillaume-François Slas , lia Louvain, 
lede _ .

,\jiCiriïàCTüRÊ. Edifice destine a, un depot d'archives. Il y a eu io votan's
'jfiléde voix pour deux plans. Conformément a l’art- 5 des conditions du 

■(jirtiinnie, la commission de la société en décidera; les billets n’ont pas été 
everts ; l'arcessit n’a pas décerné.

Dtssix- Pr‘x d’est pas décerné; Gravure au burin. La médaille est 
gardée à M* Pierre Vlaminck , de Bruges , élève d Odevasre. TJne autre 
jjtdiille'pour la gravure sur métal est votée a M, Fonson , de Bruxelles.

{.'académie royale de médecine de Paris a entendu mardi dernier îa lect'ure 
Jm&poriijui n’intéresse pas moine U commerce que,l’administrationc’est 

„ld de lit commission créée par ordre du ministre de l’intérieur pour 
■rendre romi-dssance des nombreux documens autfienliques que le docteur 
!(|!iervfn a recueillis pendant dix années de voyages, dans le but d’arriver 
i la solution du grand problème de la contagion ou de la non contagion de 
k fièvre ja Un* 8-

Convaincu qtie celte tôaîadie n\àt point contagieuse , l\î. CIi rvih de 
ryiida I année dernière à la chambre des deputes que la formation des divers 

tiablissemens sanitaires , projetés d’après la loi du 3 mars 1822 , fût ajourné. 
|i chambre-, ayant ordonné le renvoi do cette pétition au ministre de l’in- 
jérienr, en I invitant à faire exàminer avec soin les nombreuses pièces dont 

die était appuyée , son excellence charge* l'académie royale de médecine 
je prendre connaissance de ces documens et de lui faire connaître s’ils sont 
denature à motiver l'ajournement deftiandé pai M.Chervin. Les conclusions, 
prises a l'unanimité par la commission chargée de l’exatnan de ces pièces , 
iléon! M. lé docteur G.»u«anceau est le rapporteur, sont conformes à celles 

in pétitionnaire.
L'académie doit se réunir incessamment pour discuter ce rapport dont 

|ilecture a fait la plus vive sensation et dont l’impression a été décidée à 
jne grande majorité.

Agriculture. Reproduction prodigieuse d'un grain de blê.
On trouve dans les transactions philosophiques d’Angleterre , vol. 58 » 

cne expérience qui prouve que la reproduction d'1111 seul grain de blé 
paie ire portée à une extension qui a lieu de nous surprendre. L’a ute 11* 
de cette experience , M. Miller , sema le 12 juin quelques grains de bl8 
dins ûo terrain qui 11 était pas meme 1res favorable à la végétation de 
{Elleplanté. Le 8 août suivant, c’est-à-dire aussitôt que la végétation du 
He lut assez avancée pour meift-e là division deä touÏÏes, il sépara en huit par- 
lies Tune de ce liés-ci- et il transplanta chacune d’elles séparément. Ces plantes 
iïsnl poussé un certain nombre de non veauxû rageons,jil en fil une nouvelle 
Ä11 à trois différentes époques. Une partie‘fut ainsi traitée vers la mi- 
tyietnbr'ô; 'ét Une antre dû i5 septembre au 14 octobre. Le nombre de 
«divisions donna ainsi soixante sept nouvelles plantes, qui , après avoir 
wtéen terre pendant tout l'hiver, furent divisées de nouveau à dater du 
13 mars au 12 avril ; et l’on obtint ainsi cinq cents plantes qui furent 
tonfiées à la terre sans être soumises a de nouvelles divisions.

On remarqua que ces plantes végétaient plus vigoureusement que cel
ls des champs voisins. Quelques-unes produisirent plus de cent e'pi3, 

et plusieurs de ces épis avaient sept pouces ;te long et contenaient de 
fixante à soixante-dix grains. Le nombre total des épis ainsi produits par 

iüseul grain, montait à 21,109 , et le grain que ceux-ci donnèrent , pè- 
ait quarante-sept livres sept onces. En faisant le calcul du nombre de 
pains qui entraient dans une once-, on trouva qu’un seul grain avait 
ff°duit 5^6,820 grains»
L'auteur de cette expérience observe que si l’on eût fait au printems 

5US divisions au lieu d’u.na seule, on eut pu porter ce nombre de plantes à 
mi|le au lieu de cinq cents , d’autant plus qu’il s’étaît assuré par d’au- 

^ expériences, que cette division pouvait avoir lieu deux fois au 
[riutems-

On conçoit qu’il serait difficile d’établir la culture du blé en grand par 

* méthode que l’on vient d exposer. Le tems et la tnain-d œuvre qu’il fau-* 

Remployer à une semblable Opération , rendraient cette culture très dis— 
N'euse. Il est cependant des circonstances } telle qu’une destruction 

jusque totale de champs de blé , où l’on pourrait réparer en partie les 
I®1*8 qu’on aurait éprouvées. Alors lâ division des pieds qui n’auraient 
Meté détruits , fournirait, surtout dans les petites cultures , un moyen 
Subsistance qui ne saurait Se procurer d’une autre manière.

COMMERCE.
°URSE D’ANVERS , du 22 mai. — Dette active, 2 ij2 d’intérêt, 

du syndicat, [\ i\2 d’intérêt. Remboursables , 2 112 d’in., Act. dé 
!°c.comm. 4 ip d’int. , 83 3|4*

VILLE DE LIEGE, 
bourgmestre et échevius informent les personnes qui c 

^habitude de passer par les ouvrages de la Citadelle, conn 
J. rt cliemitr public , que M. le general Commandant de 
'^nce a ordonné que des patrouilles se feront le jour comt 
as)l|U,t j°Ur arrêter *es passans , en conséquence le présent sc 

le dans les journaux , pour que les habitans n’en puisse 
X^er ignorance. —■ A l’iiotel-cle-villë , le 22 mai 1827.

Il,U0,àrgrDe9treel écbevins , informent qu’ils procéderont publiquern, 
. leurs séances à l’Hôlel de ville , à l’adjudication au rabais i 

le 5 ■ !Vans ; savoir;
la construclion du mur de quai de la i

«OtlKE D’AMSTERDAM , du a, mai. - Delle active, 5s 3,4 a 53 
lr / ree ‘ l3!l6a 718* BiI de chango, i 7 3i4 a iS i(4. S\nd. g5 3[4 
D 114. Act. Dito oo. Act. de soc. cOüim. 89 a 89 ij2.

, juin prochain pour 
T’orne. 1
ht ie g

tu Bêche p me m?is> d’nn mur d’eaa l)rès d,i mou,in des enfans Pàqu 
’oiu * ’ Un ct fantre dans l’arfondîssetnent de l'Est.

^tiot,e*re adlîï,*â a faire des rabais , il fa ut a voir déposé la veille de Part 
^^»secrétariat de la régence, une soumission cachetée indiqua 

Juchai 1 OÏ,nS des Pays-Basi ainsi fi110 caution exigée ,par le cahi 

%S(jab S\ * aPPr.0l,v®s par le conseil , qui sont a voir à la regence , tou 
a matinée. — A l’Hôtel de Ville, le 22 mai 1827.

L’échevin , chevalier de Bex.
------- Par la régence , le secrétaire de la ville, Soleure

IL du 11 mai. — Naissances , 2 gare. , 4 tilles. 

Henri J ’ 1 fille, 3 hommes ; savoir :
\ faubn'*111 t'ov'['fos8‘!7 âgé de 7; ans , 1 1 mois et 2g jours , culti 
b,,nt|j>t,urg St. Léonard , n. 1 35 , époux d’Anne Marie Fléron.

‘',""l,nial=er J âgé de y4 ans et 5 jours, sans profession , à la Ci 
Dis n lr?’ n,tlce9 <*e Marie ‘Vandervelden, elen ae. de JacobinVf- 

'•'»Os ljeSQC7 > a&® de 74 ans , concierge , rue des Aveugles } n. 764, épt

Tribunal de commerce séàNt a yÉfiÿiËfis,

. Le j lige, corn mi si ai re à la faillite du sicüf J. J. Üetll lieu x , flî^, 
cr-devant fabricant de drap à i Joli i ni ont , invite les créanciers 
du failli dont les créances n’ont pas encore été aflirindbs. à com; 
paraître munis do leur patente, le mercredi 3o mai cdurant . 
1° heures du matin , au local des audiences dudit tribunal, pour 
a veiincation et affirmation de leur créance; ceux qui ne com

paraîtront point seront niis en demeure.
\ et viei s, le 22 mai 1827. Léop. Neuville. (i\ 5)

"'.'Annonces et avïs ' divers.

SALLE DES DRAPIERS, 11ÇE FÉRÖNSTRÉE.
M. Fanhoesienberghe , encourage' par ]ps babitans de la ville 

qui ont visite son spectacle, à l’honneur de prévenir le publie 
qu n donnera dimanche et lundi 20 et 21 du courant , quelques
p.eces nouvelles qui ont été fort applaudies dans tous les lieux UÙ 
JJ “ '•«Presenteer. I espère conlenlër les nombreux amateurs 

• Je son spectacle, ainsi que du grand Cosmorama royal, au même 
local , avec changement; de vifes, à voir depuis 4 heures jusqu’à 
9 du soir. Le prix d entre à i5 cents. ‘ ■

Incessamment la clôture. (î8q)
Nous avons l'honneur d’annoncer au public, qu’aujouixFbui

1 v ‘ 24 h Urant ‘ 7 et, *°US leS Jeiidis f,cll(lallt la belle saison ,
Ij™ Harmorne par la musique militaire , chez Decamps et 
soslu s , a la Bovene 1
—---------------;-------—-------:----- ' 2rP
Grand magasin de nouveautés de la Petite Cendtillon de 

ans , déballé Hôtel de France , chez M. Lejeune-Biondin 
derrière l eghse Saint-Denis , jusqu’au 3o du présent mois.’

, Sieur Robert fait part qu’il vient de recevoir une partie
*5“* IO * *“f » ■>= 4-,i giilerlè et e,5" à
20 llo.ma . et sans galerie i„ et 12 ilorins, d- en carrés fond 
parseme 974 a bordure à 7 O. 5o cents ; une partie de nouvelles
CtoliPS riniir m lofé o.« ^.1, .J_  . .. vx cents dessins , d epius 00 c.étoffes pour giiels au choix de den..
jusqii à 2 fl. 5o c. ; 200 douzaines de très beaux gants de Paris 
ghiçeset non glacés , jiour dames , à 4.7 c. la paire , et par dou
zaine o tl. 2j c. véritables foulards en soie des Indes à 10 fl la 
piece de sept mouchoirs, nankins grande largeur à 3 fl. la pièce, 
cl beaucoup cl autres articles à ti ès bon marché.

L’on reifere que l’emballage est fixé fin du présent mois. 2, -
Mme. George, de Bruxelles , a l’honneur de donner avisât 

arnvee en celte vifle, et qu’elle continue comme les autres an 
nees a hure des échangés contre de vieux effets , linges , soierie 
antiques , bijouteries, et tout ce qui se présente. Tient un bi 
assorti,llent de Soieries , sellais de Lyon, cotifn Suisse imprimé 
peikale , bazin, toile <1 Ecosse , cravatté, möusseline unie et bre 
dee, pour meubles etc. Elle,se transportera chez les perso, 
nes qm lu, feront I donneur de là demander. Elle est lo-ée 
1 uolc! de la Pommelettc, rue Souverain-Pont ° ,5t

■ yivis aux amateurs du bon goût.
J. J. Tonison, fabricant chapelier, rue St. Severin , n. 7o5 

a 1 honneur d annoncer que son magasin est assorti de chapeau 
impermeables qui^ ne laissent rien a désirer, tant pour Pusao 
que pour m legerde. Il a aussi un superbe assortiment d 
chapeaux anglais de différentes couleur« , très convenables pou 
1 ele , d une forme nouvelle et très-élégante. (,g.
JntTvul0ndm ’vlTmt JAl ôTe UPAn gîER~ à ChaudFob 
mine a l honneur d informer que l’on trouvera tous les jour 
chez lui tabler d bote servie a une heure , et table particulière s 
on le desire. Il fera tous ses efforts pour Satisfaire^ personne 
qui lui feront 1 honneur de descendre chez lui. 1

Nota. Le même fait partir tous les jours de'l’Hôtcl de Franc, 
à Liege, pour Chaudfontaine , une calèche élégante et biei 
suspendue. ° 21 <
( ) VENTE PAR AUTORITÉ DE .JUSTICE.

Vendredi vingt-cinq mai 1827, aux onze heures'du math 
chez le sieur François Paschal Stassart a Lens sur Geer pn 
Oreye, il sera procédé a la vente au plus offrant et dernier en 
cuensseur des meubles et effets consistant en tables , chaises 
horloges , garderobes , batterie de cuisine, six bons chevaux
q.alre belles vaches a lait, soixante bêtes a laine , sept truh 
pleines, etc, etc, etc. Le tout sera payé argent comptant.

A vendre les vastes bâtnnens du chdevant couvent dés Ursel 
nes , rue des Augustins à Huy , contenant plusieurs corps de !o<-i 
avec belles caves , greniers , magasins , cours , verger , et deu 
beaux jardins garnis d’arbres à fruits , aboutissant' au rivage d 
la Meuse; le tout formant un ensemble entonné de muraille;

Le beau local pent servir à l’établissement dime manufaetun
8 adresser pour connaître les conditions et faire des offres 

Mi^utellmgwerjfi, receveur des domaines, et Grégoire, nolaii

—A I------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------\
A louer une jolie maison , située à Rentrée de la”rne dès"Ta 

neurs. o adresser n. 135 , même rue. /2„

(3o6)^ A vendre la maison de kFontàinc dEyTAde la Ro- 
a Liege.

2° Vingt cinq perches de terre et prairie sur Droixhe vis à v 
Goronmeuse. S’adresser a l’avoué Servais.

La belle propriété d’Embourg , les fermes de Gimenich et 
maisons de Liege ap,,aliénant i, Mr. Houbotte, n’ayant pas « 
vendues le 22 , seront réexposres en vente sans mise Tp, 
et adjugées s d y a lieu le Jeudi 3. mai ,827 , trois heures m 
cses de seleveo , en I elude à Liège du notaire liepp
cahier des charges est déposé. ’



a prix fixe.
fiep01 cle~taj>î's de pieds et de table de bonne qualité et a 

tics prix avantageux, chez F.Gasquy, rue l’éroustrée n. 584- (22

2 y 5 Vefite de IWid/el de la Cour de Londres , 
situé à Chaujvnlaine,

Le Lundi i8 juin 1826, à 2 heures de l’après-midi, il sera pro
cédé par le ministère de M°. Bertrand, notaire, à Liège , en son 
étude ,place St,-Pierre, n°. 871 , à la vente à l’enchère publique , 
d’un superbe hôtel de maître , nommé l’hôtel de la cour de 
Londres et ci-devant hôtel d’Angleterre, situé à Chaufontaine ,
& côte’ de l’hôtel des grands Bains , avec vastes écuries et re
mise , Cl réunissait ailles les commodités nécessaires et agréa
bles. S’adresser à M*. Bertrand, notaire susdit, pour connaître 
les conditions de la vente.

(277) A vendre une belle et grande maison sise rue de l’Agneau , 
à Liege, portant les noa 4^5 et 426, avec Vaste magasin donnant 
sur le nouveau port.

■S’y adresser ainsi qu’én l’étude , à Liège, du notaire l\"ppenue,

A louer de suite une belle maison de campagne , ou quartier, 
Situe" à Aiii.i) , près de l’église > ayant vue sur la grande place 
d’Amny , qui est Contigue a la grande route de Liège à liny, 
ayant salle , salon et cuisine au rez-de-chaussée , eLcinq pièces 
au premier; belles caves et beaux greniers , jardins et terrasse , 
le tout garni des meilleurs fruits. S’adresser au propriétaire, 
Louis Delrixlie, audit Auiay, (f3)

Maison a louer pour le 24 juin en tout ou en partie, occupée 
par J. II. De/nunceau, commissionnaire snrla Balle ,n ioC)3. ( 177)

Deux jolies chambres garnies à louer , rue St. Jean en Isle , 
n. 767. (i55)

() Samedi 26 mai 1827, à dix heures , pardeVant Me G is lain , 
notaire royal à Namur , et en son e'tude, les héritiers, de 
M. Bare, greffier du tribunal civil , exposeront eu vente à l'en
chère , la belle et spacieuse maison à trois e'tages , sise à Namur, 
place d’Armes , n, 485, occupe'e par M. H. Huusiaux , négo
ciant , à litre de bail qui expire le 24 juin prochain.

Cette maison où se fait un commerce depuis long-tems est très 
achalande'e ; elle est sans contredit l’une des mieux situées de 
toute la ville sous le rapport de la vue et du passage continuel.

S’adresser pour les conditions audit notaire Gis lain, et à 
M° Degueldre , notaire , àScraing , près de Liège.

Quartier garni à louer vis-à-vis du château de Seraing à Je- 
meppe,n. 272. 196

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison, con
iine sous le nom de l’Hôtel de Brabant ; située rue Uoiigreé , 
n. 666 ,près du rivage de la barque de Maëstreicht, elle consiste 
en titi grand salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, 
grande écurie, remise , pompes, fontaine, quautité de cham
bres, beaux greniers, très belles caves; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel , on pour une maison de comméres. 

S’adresser an propriétaire rue Hors-Château, n. 284. ( )

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, rue St. Adal
bert , n. 759.

Ou de'sire trouver de ouvrières' en mode ainsi que des lin.— 
gères , au n°. 852 , rue Pont d’Isle. 209

A louer pour la St. Jean une maison de commerce avec jardiu 
située rue Puits en Sock Outremeuse, n°.g23, s’adresser rue du 
Pont, ti°. 910. 2o5

Lundi II juin 1827 vers trois heures de relevée en la maison 
de Mr. Perot à Coroutneuse (Herstal) les enfans , de feu le sieur 
Nicolas Tinlot et de daine Catherine Beck , feront exposer en 
vente publique à la chaleur des enchères, par le ministère de 
Mtre heruitte notaire a Herstal , une maison avec jardin sise 
près de la fontaine a Herstal, joignante vers Lie'ge François 

’ Piquet D’aval a Michel Beck, vers meuse au grand chemin pavé, 
aux conditions à prélive. 204

Ou rappelle au public que c’est le 28 mai courant, à deux 
heures de relevée, chez M. lejuge de paix des quartiers de l’Ouest 
et de Sud, qu’aura lieu la venté des biens et rentes annoncée 
précédemment ; et celle de quatre tableaux d'une rare beauté, re-‘ 
présentant des sujets de l’Ecriture Sainte , peints sur cuivre par 
Walter Dammery, célèbre peintre liégeois , on peut les voir chez
3. Lucion -Judon , rue du Verdbois, n°. 354. 218

A louer pour le 2.4 juin prochain , 2 beaux quartiers garnis, 
ou non, placed« Grand Marché , n. 553. 216

On cherche une maison de campagne, à 3 ou 4 lieues de Lie'ge , 
et â portée d’un bois. S’adresser rue du Pot d’Or, n. 641. 208

Au n°. 906, rue du Pont, il existe un de'pôt du mastic dit 
pierre artificielle,d’une qualité supérieure à tous les mastics em
ployés jusquîà ce jour, pour les enduites sur les murailles sal- 
petrées . humides ou mal expose'es, dont il préserve la dégrada
tion , le jointoyement des pierres de taille , la confection des 
toitures , terrasses , plateformes , chambranles , seuils de croi
sées, statues, bas-reliefs, piédestaux, vases, rosasses, corniches, 
pilastres, colonnes et chapitanx de tous ordres , etc. On donnera 
audit n°., les instructions convenables pour le travailler. (tg)

Navigation à vapeur de la Prusse rhénane 
Le service des bâteaux à vapeur de la pru

rhénane est fixé comme suit pour le mois de mai,Depart de Cologne pour Coblence chaque dimanche à Ü h
du matin.

Coblence Mayence
Mercredi à 5 |, 

lundi 4 Ii! 
jeudi à 4 h,

de Mayence pour Coblence et Cologne , mardi
. . . et ïe*ulredi u 6 |,
De Mayence à Cologne le trajet se fait en dix heures de tems" 

Ce service est en correspondance directe avec celui de la société 
Belge pour bâteaux à vapeur (exploité d’Anvers et de Rotterda 
jusqu’à Cologne.  Jj

On demande un jeune homme sachant lire et écrire, et con
naissant un peu le calcul , pour être employé clans une fabrique 

S’adresser rue des Tanneurs , n. i35.

A louer ou à arrenter une belle maison de commerce, 8jso 
ri.e Souverain-Pont, n. 3it,où il y aaussi deux billards à vendre 
S’y adresser. 2ai * Il

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
On souscrit chez Jobard, lithographe du roi, Plaine de Ste.-Gu-' 

dule , à Bruxelles, et chez les principaux libraires.
Le propriétaire architecte , contenant un précis sur les cons

tructions en général , des modèles de maisons de ville et de cam
pagne, de remises , écuries , orangeries, serres, etc., ainsi 
qu’un résumé des nouvelles découvertes relatives aux construc
tions; ouvrage utile aux architectes, aux ingénieurs et aux en
trepreneurs de bàtimeus , et principalement aux peisonnes qui 
veulent diriger elles-mêmes leurs ouvriers ; par Urbain Vitry, 
architecte.

Prospectus. — A une e'poque où la Belgique voit son sol sc 
couvrir de maisons, il était vivement à regretter qn’011 11e pût 
se jirocurer un ouvrage sur lequel les personnes qui fout bâtir 
puissent se guider. Morizol, Rondelet , et quelques autres ha
biles architectes, ont donné, il est vrai , d’excellents préceptes 
à cet égard ; niais leurs ouvrages sont extrêmement volumineux, 
et 11e présentent pas néanmoins un choix asses varie' de maisons 
d’habitatioii et de constructions particulières.

Il manquait donc un ouvrage qui fît connaître en même tems 
aux personnes , qui veulent diriger elles-mêmes l’exécution de 
leurs bâtiments , les principes généraux delà construction et de 
la solidité , ie meilleur mode à employer pour fixer sciemment 
avec les ouvriers le prix des divers travaux, et qui renfermât 
enfin des modèles de construction particulières.

Tel est le but de l'ouvrage dont nous annonçons la publica
tion : aucun soin , aucune recherche n’ont été épargnés pour faire 
connaître Tes nouveaux procédés et les perfectionnements im
portants apportés à quelques branches de l’architecture , tant en 
France qu’à l’Etranger, et particulièrement en Angleterre.

Cet ouvrage contiendra les jilans, les élévations et les détails 
de diverses maisons d'habitation dans tous les genres d’architec
ture,ainsi quedes modèlesde remises, fontaines, orangeries,etc.; 
en a joint à chaque projet .un dessin en grand des diverses cor
niches qu’il renferme, parce que cette partie du bâtiment est 
presque toujours la plus négligée; les côtes , qui accompagnent 
ces détails , permettront facilement de les rapporter de grandeur 
naturelle.

A chaque projet sera joint un devis succinct faisant connaî
tre le mode de construction et l’épaisseur des différents murs qui 
le composent.

Un traité spécial renfermera les principes généraux de cons
truction ; il sera accompagné de planches explicatives..On y 
examinera snccessiveinent les fondations, la maçonnerie, la 
charpente, la menuiserie , la qualité et l’emploi des matériaux, 
et enfin les découvertes récemment faites sur quelques-uns de 
ces articles.

Cet ouvrage doit être surtout d’une grande utilité aux ha- 
bitaus de ces contrées privées d’ingénieurs et d’architectes; ou 
les jiersounes qui veulent bâtir sont, en quelque sorte, à la merci 
d’ignorans maçons , entre les mains desquels une construction, 
presque toujours d’un mauvais goût, coûte le double ou le •r,j,le 
de la somme qu’aurait exigée un bâtiment dont la distribution 
intérieure, la régularité et la beauté des proportions u’eusseû 
rien laissé à désirer. . ,

Cet ouvrage, contenant environ ioo planches de format t«4-”'> 
sera publié en quatre livraisons ; les trois premières renferme'
ront les modèles accompagnés d'un texte explicatif ; et la q"^
tri feme contiendra le traité des constructions. Le prix est <• 
3 ils. 78 cents pour chacune des trois premières livraisons, 
de 4 As. 72 cents pour la quatrième.

Dupin. Voyage dans la Grande Bretagne.
1 6me.

raîtr
parition, l’ouvrage sera augmenté
pour les non souscripteurs. jC|

On peut jusqu’à cette époque souscrite à la li Biographie roj 1 
PlaineSte.-Gudule , au prix de 5.florins par livraison. ^ ^

Sous-presse à la lithographie royale. Situation P1'0^6^. 
des forces de la France depuis i8i4 , avec cartes et table 
par le baron Ch. Dupin.

Liege, H. Licc.it, éditeur du journal, place du Spectacle.


